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et Youwslavre : moiet de resA 

Le Conseil de 
. . 

securi& , 

. 
eaffirmant toutes ses résolutions pertinentes sur la question de Namibie, en 

particulier les résolutions 435 (1978) du 29 septembre 1978, 629 (1989) du 
16 janvier 1989, 632 (1989) du 16 février 1989 et 640 (1989) du 29 août 1989, 

ant m que le plan des Nations Unies pour l'indépendance de la 
Namibie, contenu dans sa résolution 435 (1978), reste la seule base de règlement 
pacifique de la question namibieane qui soit acceptée sur le plan international, 

u le rapport du Secrétaire général en date du 6 octobre 1989 et 
son additif en date du 16 octobre 1989 11, 

, 
t avec une zxofo~reoccug&&a que, une semaine avant la date prévue 

pour les élections en Namibie, les dispositions det la résolution 435 (1978) ne sont 
pas encore toutes pleinement respectées, 

Notant les progrès réalisés jusqu’à maintenant dans l’application du plan de 
règlement et les obstacles qui s’y opposent encore, ainsi que les efforts que 
déploie le Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de transition pour 
s’acquitter de ses responsabilités, 

l .  s la responsabilité juridique que l’Organisation des Nations Unies 
continue d’assumer à l’égard de la Namibie jusqu’à ce que le peuple namibien ait 
accédé pleinement à l’indépendance nationale, 

1, a du rapport du Secrétaire général en date du 
6 octobre 1989 et de son additif en data du 16 octobre 19691 

a/ W20883 et M&l, 

89-26722 18611 (Il / . . . 
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2. M pleinement les efforts déployés par le Secrétaire général pour 
faire en sorte que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité soit pleinement 
appliquée sous sa forme originale et définitive; 

3. w sa ferme volonté d’appliquer la résolution 435 (1978) sous sa 
forme originale et définitive, afin d’assurer la tenue d’élections libres et 
régulières en Namibie sous la supervision et le contrôle de l’Organisation des 
Nations Unies; 

4. Reaffi sa volonté, dans l’exercice de la responsabilité juridique que 
l’Organisation continue d’assumer à l’égard de la Namibie jusqu’à son indépendance, 
de veiller à ce que le peuple namibien puisse exercer librement et effectivement 
ses droits inaliénables à l’autodétermination et à une indépendance nationale 
véritable conformément aux résolutions 435 (1978) et 640 (1989); 

5. &&R que toutes les parties concernées, en particulier l'Afrique du Sud, 
se conforment immédiatement, pleinement et rigoureusement aux dispositions des 
résolutions 435 (19781, 632 (1989) et 640 (1989)j 

6. 
. v à nouveau la dissolution complète de toutes les forces 

paramilitaires et indigènes et de tous les commandos qui subsistent encore, en 
particulier du Koevoet et de la Force territoriale du Sud-Ouest africain, ainsi que 
le démantèlement complet de leur état-major, et d’autres entités liées à la défense 
conune le prévoient les résolutions 435 (1978) et 640 (1989); 

7. u le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour assurer le 
remplacement immédiat des membres restants des forces de défense sud-africaines 
conformément à la résolution 435 (1978); 

8. m que soit abrogée immédiatement toute disposition législative et 
réglementaire restrictive et discriminatoire restante de nature à empêcher la tenue 
d'élections libres et régulières et qu'il ne soit promulgué aucune nouvelle loi de 
ce type, et fait sienne la position du Secrétaire général telle qu’exprimée dans 
son rapport, à savoir que la proclamation AG-8 doit être abrogée; 

9, m le Secrétaire général à examiner en permanence si l’effectif des 
policiers de l’unité de contrôle (CIVPOL) est suffisant, en vue de prendre les 
dispositions voulues pour le renforcer au besoin, dans la mesure qu'il jugera 
nécessaire, afin de permettre au Groupe d’assistance des Nations Unies pour la 
période de transition de s'acquitter efficacemeat de sa mission; 

10, w que la police du Sud-Ouest africain coopère pleinement avec l’unité 
de contrôle (CIVPOL) du Groupe d’ossirtanco des Nations Unfor pour la période de 
transition h l’ezécutioa des tPche6 qui Ont ht& confiées à cette dernière au titre 
du plan de règlwPti 

11. Charae le Secrétaire général de faire en sorte que toutes les 
dirporftfons ndcearafrms raient prit305 confoxmimemt au plan &a règlemwat pour 
om~ogar6er l*iotégrité territoriale et 1% eécurfté de la Imibfe de nwfére à 
isourer une trancftion pacifique ver6 l’indhpendance nationale, et pour aider 
l*Aeremblée conctituante à r’ecquitter des rerpoarabilith qui lui incubent au 
titre du plan de ràglaneotr 
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12. pife le Sec&taire g&&ral d'élaborer des plans appropriés pour mobiliser 
une assistance dans tous le6 domaines, y compris de6 re6source6 techniques, 
matérielle6 et financières, à l'intention du peuple namibiea durant la période 
Comprise entre l'élection de l'Assembl& constituante et l'aCC066iOn à 
l’indépendance; 

13. m au% Etat6 Membres, aux organisme6 de6 Nation6 Unie6 et 
aux organisations intergouvernementales et non gouvernementale6 de fournir, en 
coordination avec le Secrétaire général, un appui financier, matériel et technique 
généreux au peuple namibien, tant pendant la période de transition qu'après 
l'indépendance; 

14. Décida queI Si 108 diSpO6itiOn6 pertinente6 de la présente réSOlUtiOn ne 

sont pas appliqu&s, il se réunira selon le6 besoin6 avant le6 élection6 pour 
examiner la situation et envisager les mesure6 appropriées; 

15. Erte le Secrétaire général de faire rapport 6ur l'application de la 
présente ré6OlUtiOn aussi tôt que possible: 

16. Décide de re6ter 6ai6i de la que6tiOn. 


